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Désignation Dépenses Recettes Page du 

budget 

FONCTIONNEMENT    

Chapitre 042 – Article 6811 – fonction 020 – 

amortissements (1) + 9 256 
 47 

 

Chapitre 023 – Virement à la section 

d’investissement (1) (6) - 6 056 
 47 

Chapitre 011 – Article 6162 – 213 
 

  



3 
 

Assurance dommage ouvrage tranche 1 

école (3) + 28 000 
44 

Chapitre 65 – Article 65888 - 020 

Autres (3) (6) 

- 31 200  46 

Total Fonctionnement 0 
0 

 

INVESTISSEMENT    

Chapitre 021 – Virement de la section de 

fonctionnement (1) (6) 

 - 6 056 39 

Chapitre 040 – Article 28046 – fonction 020 – 

amortissement compens.invest. CDA (1) 

 

 

 

 

+  9 256 

 

40 

Chapitre 21 – Article 21321 – fonction 551 – 

travaux logements (2) 

 

- 6 000 

  

25 

Chapitre 21 – Article 21611 – fonction 510 – 

Opération 271 – église (2) 

 

- 240 000 

  

38 

Chapitre 21 – Article 21318 – fonction 551 – 

travaux logements (2) 

 

+     6 000 

  

25 

 Chapitre 21 – Article 21318 – fonction 510 

Opération 271 – église (2) 

 

+ 240 000 

  

38 

Chapitre 20 – Article 2031 – fonction 213 – 

modif restes à réaliser de 2022 (4) 

 

- 26 981.04 

 25 

Chapitre 23 – Article 2313 – fonction 213 – 

Opération 270 – construction école 

modif restes à réaliser de 2022 (4) 

 

+ 26 981.04  

  

29 

Chapitre 041 – Article 238 – fonction 845 – 

rembt avance marché voirie (5) 

 

  

+ 6 000 

 

40 

Chapitre 041 – Article 2151 – fonction 845 – 

rembt avance marché voirie (5) 

 

+ 6 000 

  

26 
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Chapitre 21 – Article 21318 – fonction 510 

mise aux normes alarme incendie (6) 

 

+ 3 200 

  

25 

Total Investissement +  9 200 + 9 200  

 

 
 

 

 

- 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 
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05 – CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE FINANCEMENT ENTRE LE 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE SAINTES (N°42) 



7 
 

 

06– Adhésion à l’association des Maires Ruraux de la Charente-Maritime 
(N°43) 



8 
 

 

Monsieur le Maire explique que le service éducation de la CDA de Saintes souhaiterait 

pouvoir disposer d’un local pour entreposer le matériel pédagogique. 

Il est proposé de signer une convention afin de permettre un stockage au stade de la Touche 

et rue des Potagers. 

Cette mise à disposition se ferait à titre gracieux. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable sur cette 

proposition. 

 

 

 

après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable sur cette 

proposition de 500 euros. 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’attribuer 
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- 

2023-008 Prolongation ligne de trésorerie 

2023-009 Assurance dommage ouvrage pour la construction de l’école 

 

 

 


